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● Une priorité : augmenter la superficie des aires protégées fortes 

avec deux démarches complémentaires 

- création de nouvelles aires protégées (ou extension aires existantes) : 
RNN, RNR, AP, RB, listes géologiques = protections fortes
(PNR et sites Natura 2000 = protections simples)

● - reconnaissance en tant que protection forte d’espaces naturels 

listés par le décret du 12 avril 2022 : maîtrise foncière des CEN et CdL, ENS, 

ORE... (analyse au cas par cas)

● Deux temporalités :

- projets à lancer pendant la durée du premier plan d’actions territorial : liste 1

- enjeux et ambitions de protection à horizon 2030 : à fixer pour les PAT suivants

Objectif PAT N-A : atteindre rapidement 1 % de protection forte

Renforcer le réseau d’aires 
Protégées



  



  



  



  



  


